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Finances : de belles 
perspectives pour 

l'avenir !
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Chères Pryvataines,  
Chers Pryvatains, 

Le nouveau centre de loisirs et la crèche à peine achevés, nous 
finissons la pose des panneaux photovoltaïques sur la nouvelle 
salle de tennis du Domaine de la Trésorerie ; ceux-ci nous 
permettront d'autofinancer 20% de l'électricité des bâtiments 
publics de la commune. 

Côté travaux, nous lançons la consultation pour la construction 
des nouveaux vestiaires et sanitaires du stade du Grand Clos, 
les installations actuelles étant devenues totalement obsolètes 
(bungalow datant de 1985). 

Le Conseil municipal du 26 mars dernier nous a permis de voter 
un des meilleurs budgets de la Ville sans augmentation d'impôt et 
laissant présager de belles perspectives pour l'avenir, la Ville n'ayant 
jamais autant investi et ne s'étant jamais autant désendettée. 

Désormais, tous les investissements se font sans avoir recours à 
l'emprunt, preuve d'une bonne gestion depuis maintenant 17 ans. 

Les investissements de fin de mandat porteront surtout sur 
l'isolation thermique de nos bâtiments, pour la plupart anciens. 

Comme vous pouvez le constater, l'équipe municipale ne relâche 
pas ses efforts pour continuer à embellir la Ville et la rendre ainsi 
plus agréable pour le bien vivre ensemble.

 
Thierry COUSIN,  

Maire de Saint-Pryvé Saint-Mesmin

3L'ÉDITO



4L’ACTUALITÉ

Budget participatif 2024 : vos idées prennent vie !

Une boîte à livres place Clovis

U
ne

 ta
ble d'échecs au Lac de Bel-A

ir

Peu à peu, les projets votés 
dans le cadre du 1er budget 
participatif en 2024 voient le 
jour. 

La table d'échecs est ins-
tallée au bord du Lac de 
Bel-Air afin de faire une ou 
plusieurs parties en pleine 
nature.

N'oubliez pas vos pions pour 
y jouer !

La boîte à livres est quant à elle installée place 
Clovis en face de la boulangerie. 

Venez y déposer vos livres (en bon état), prenez 
ceux que vous aimez et recommencez autant de 
fois que vous le souhaitez !

Le règlement d'utilisation de la boîte à livres est 
disponible sur le site de la Ville : www.saint-pryve.fr

La période de dépôt des projets pour le budget 
participatif 2025 s'est terminée le 15 avril dernier. 

Ce sont  16 idées qui ont été déposées par les 
Pryvatains, et sont actuellement à l'étude auprès du 
comité de pilotage qui s'assurera de leur faisabilité.

DÉCOUVREZ TOUS LES DOSSIERS RETENUS DÈS 
LE 5 MAI !  

Sur le site Internet de la Ville : www.saint-pryve.fr 
et sur la page Facebook : Ville de Saint Pryvé Saint-
Mesmin

Les projets qui obtiendront le plus de suffrages seront 
retenus, dans la limite du montant global alloué au 
budget participatif, soit 15 000€ dont 7 500€ maximum 
par projet. 



Les chenilles 
processionnaires

Chaque année, aux prémices du printemps, les 
chenilles processionnaires du pin envahissent 
la commune avant d'éclore en papillons de nuit 
quelques mois plus tard.

Les agents des services techniques redoublent 
d'efforts pour retirer un maximum de nids sur 
l'espace public de la Ville et nous éviter d'être 
confrontés aux poils urticants de la chenille 
processionnaire. 

Restez prudents, ces chenilles sont dangereuses 
pour l'homme et pour les animaux car elles 
sont très allergènes et peuvent provoquer de 
graves problèmes de santé ; atteintes cutanées, 
troubles respiratoires et oculaires mais aussi  
nécroses de la langue et vomissements chez nos 
amis à 4 pattes. 

Signalez les 
chenilles que 
vous voyez en 
flashant ce QR 
Code.  

L’ACTUALITÉ5

Piscine plein air de la Trésorerie
La piscine plein air 
de la Trésorerie (14 
rue des Moines) 
va prochainement 
ouvrir ! (l’ouverture 
est prévue entre le 
8 et le 16 mai en 
fonction de la météo) 

Chers Pryvatains, 
venez passer du bon 
temps au bord des 
bassins :   
-  À partir du 8 ou 16 mai (selon météo) jusqu'au 13 juin de 12h à 20h30
- Du 14 juin au 17 août de 10h15 à 20h30, 
- Du 18 août au 31 août de 10h15 à 20h 
-  Du 1er septembre au 7 septembre de 12h à 19h (sous réserve 

d’ouverture). 
Le saviez-vous ? Les pryvatains disposent de tarifs préférentiels  
(sur présentation d’un justificatif de domicile)

Les petit plus ? Les adhérents ont accès sans supplément aux séances 
d’aquagym de mi-juin à fin août les vendredis en fin de journée et les 
dimanches matin (dans la limite des places disponibles).
 
Renseignements auprès de l'AST : astcountry@orange.fr -  02 38 66 31 30

Contrairement à ce que l'on 
pourrait penser, ce ne sont 
pas les longs poils blancs, ni 
les touffes de poils marron 
qui sont responsables des ré-
actions allergiques provoqués 
par ces larves. 

Les poils urticants sont en 
réalité des micro-poils de 
moins de 2mm, situés au 
cœur  des touffes de poils. Ils 
sont projetés dans l'air par la 
chenille si celle-ci se sent en 
danger, en cas de contact ou 
de vibration par exemple. 

Au moindre frottement, ces 
poils se cassent et libèrent une 
toxine, la thaumétopoeine.  

ATTENTION AUX ALLERGIES !

Conciliation de justice
Permanences : Jeudi 15 mai et jeudi 12 juin de 9h à 12h en 

salle des Mariages à la Mairie. 

Maison France Services
Une Maison France Services a ouvert ses portes depuis  

le 8 avril 2025 en collaboration avec l'agence Postale  
Communale Blossières et Place des Services,  

au 13 et 15 rue Charles le Chauve à Orléans. 

Les usagers peuvent prendre rendez-vous au 06 30 29 90 72 
 pour être accompagnés dans leurs démarches auprès des 

opérateurs nationaux ou partenaires locaux. 

L'accueil se fait avec ou sans rendez-vous aux jours  
et horaires suivants : 

- mardi, mercredi et jeudi : 9h30-12h30 et 14h-17h
- vendredi et samedi : 9h30-12h30 

La Maison France Services Orléans Blossières est gérée par 
l'association Action Numérique. 

Cérémonie du 8 mai
Monsieur le Maire vous convie à la commémoration du 8 

mai 1945 le jeudi 8 mai à 10h30 devant la Mairie.
  

Un verre de l'amitié sera partagé sous la Halle du Ponceau 
après la cérémonie au Monument aux Morts.



6L'ACTUALITÉ

V
O
S

D
É
C
H
E
T
S

Fréquence de collecte des 
déchets : les 1ers résultats

Ce nouveau rythme de 
collecte permet de relever 

une tendance à la réduction 
des quantités de déchets 
ménagers collectés après les 6 
premiers mois. 

Une première estimation 
s'établit à -11%, résultat qui 
reste à consolider sur une 
période plus longue. Cela 
représente une diminution de 
23kg par habitant et par an sur la 
base de la production moyenne 
des habitants de la Métropole 
(210kg/habitant et par an). 

Des suivis de taux de 
présentation des poubelles sur 
une partie du secteur de Saint-
Pryvé ont montré que 51% des 
usagers sortent leur poubelle 
à chaque collecte, soit une 
semaine sur deux, alors que 
49% n'utilisent pas toutes les 
collectes. 

Quant aux poubelles jaunes, 
38% des usagers la présentent 
à chaque collecte. 

Pour faire face à des 
surproductions ponctuelles 
de déchets, oubli ou 
impossibilité de présentation 
de la poubelle à la collecte, une 
colonne d'apport volontaire 
pour les déchets ménagers a 
été installée le 17 mars rue de la 
Salle des Fêtes à proximité des 
colonnes de tri existantes. 

Retrouvez toutes les informations, consignes, démarches et collectes concernant les déchets sur le site d'Orléans 
Métropole : www.orleans-metropole.fr

Vous souhaitez  y participer ? 
Flashez le QR Code sur l'affiche 
ou contactez la direction de la 
réduction des déchets d'Orléans 
Métropole pour plus d'informations 
au 02 38 56 90 00.

souhaitez participer
au site de compostage partagé 
                           de votre quartier 

Vous 

Situé au jardin partagé 
Place Clovis 

Inscrivez-vous

Compostage partagé

À la découverte de la cave de Saint-Pryvé avec Denis...

La Cave de Saint-Pryvé 
6 rue des Quinze Pierres Saint-Pryvé Saint-Mesmin 

02 38 66 09 14  
cavesaintpryve@gmail.com

Amateurs de bons vins, spiritueux et produits locaux, la Cave de 
Saint-Pryvé, située au 6 rue des 15 Pierres à Saint-Pryvé Saint-Mes-
min est faite pour vous !

Dans un espace chaleureux de 200 m², découvrez une large sé-
lection de vins de propriétaires, de BIB à vin (vin en cubis), de 
spiritueux, de softs artisanaux et de produits d’épicerie fine.

Besoin d’une idée-cadeau ? La cave de Saint-Pryvé vous pro-
pose des coffrets à créer sur mesure à composer avec tous les 
produits disponibles à la cave !

Denis, vendeur à la cave, vous fait partager ses 25 ans d’expertise 
et ses conseils pour vous aider à trouver la bouteille idéale, en 
s’adaptant à tous les goûts et à tous les budgets.

La cave organise également des événements conviviaux avec des 
viticulteurs et des producteurs locaux ! Rendez-vous sur Facebook 
pour suivre toute l’actualité. 

Passez les portes de la Cave de Saint-Pryvé : Denis vous y accueil-
lera avec convivialité et passion ! 
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Il est temps 
de déclarer 

vos revenus !
Comme chaque année, le printemps 
marque le début de la campagne de 
déclaration des revenus, à laquelle 
tous les contribuables doivent se 

soumettre. 

Depuis 2019, l'ensemble des foyers 
fiscaux a l'obligation de déclarer en 

ligne ses revenus*. 

Cette année, la date limite du dépôt 
des déclarations en ligne est le  
mercredi 28 mai 2025 minuit 

pour le Loiret.

Les contribuables ont jusqu'au 20 
septembre 2025 minuit pour payer 
en ligne l'impôt sur le revenu et les 
prélèvements sociaux, si le montant 
n'est pas prélevé automatiquement. 

Cette année,  les tranches du barème  
de l'impôt applicable sur les revenus 
perçus en 2024 ont été revalorisés 

de 1,8%. Ces nouvelles tranches 
seront appliquées aux déclarations 
de revenus effectuées au printemps 

2025. 

*La déclaration papier est possible si le 
contribuable n'est pas en mesure de déclarer 

ses revenus sur Internet. 

COMMENT OBTENIR DE L'AIDE ?

Le site impots.gouv.fr : c'est la ré-
férence pour toutes les informations 
relatives aux impôts. Vous y trouve-
rez des formulaires à télécharger, des 
simlateurs d'impôts, des réponses aux 
questions fréquentes, des conseils fis-
caux, etc. Vous pouvez contacter l'ad-
ministration fiscale par téléphone, par 

courrier ou par courriel.

Le centre des impôts : vous pouvez 
vous adresser à un centre des impôts 
pour obtenir de l'aide personnalisée.

Permanences numériques à la Médiathèque

Charlotte, bénévole du Rés'O Numérique, sera 
présente à la médiathèque les lundis 12 et 26 mai 
puis les lundis 16 et 30 juin, de 17h à 18h30.

Elle accompagne toute personne rencontrant des 
difficultés avec l'utilisation de son ordinateur, sa 
tablette, son smartphone pour : installer une ap-
plication, utiliser un logiciel, faire une visio, rem-
plir un formulaire administratif, faire une demande 
en ligne...

Les permanences sont ouvertes à tous, sans ren-
dez-vous. Il vous suffit de venir à la médiathèque, 
dans l'espace multimédia à partir de 17h aux dates 
indiquées.

N'hésitez pas à demander des renseignements aux 
bibliothécaires.

Lundi 12 & 26 mai

Permanences sans rendez-vous

Des difficultés avec 
les outils numériques  ?

 Un bénévole de Rés’O Numérique 
est là pour vous aider : 

Démarches administratives, 
outils bureautiques, mise en page de CV 

et bien plus !

Lundi 16 & 30 juin

Ouvert à tous  

17h à 18h30 - Médiathèque

Rés’O Numérique
PERMANENCES

7 Place Clovis
Plus d’infos sur www.saint-pryve.com

Médiathèque de Saint-Pryvé

Plus de 80% des automobilistes et 67% des motards déclarent utiliser leur téléphone 
portable en conduisant. Les cyclistes sont 65 % à le regarder en circulant, et les trot-
tinettistes, 76 % en roulant.

Nouvelle campagne de la sécurité routière

Nouvel aménagement 
route de Saint-Mesmin : 
modification de la  
signalétique

Le panneau cédez-le-passage situé à l'in-
tersection de la route de Saint-Mesmin et 
de la rue des Sablons a été remplacé par 
un panneau STOP au vu de la dangerosi-
té de ce carrefour.

Cette modification va permettre d'assurer 
la sécurité de tous, piétons, cyclistes et au-
tomobilistes et notamment les écoliers des 
Sablons qui empruntent cet axe.



LA RÉSERVE 
COMMUNALE

Sur proposition de M. Hennequin, 1er 

adjoint, certains membres de la Ré-
serve Communale ont participé aux 
opérations de recensement de la popu-
lation entre le 15 février et le 16 mars. 

Le 3 mars, des membres de la Réserve Com-
munale ont aidé la police municipale à gérer 
les parkings lors de l’inauguration du Pôle 
Petite Enfance.
 
Le 15 mars, le carnaval des enfants a été en-
cadré par le personnel municipal aidé de la 
Réserve Communale.

La réserve communale se prépare 

La réserve communale doit être prête à 
"donner un coup de main" aux services mu-
nicipaux. 

Ses membres sont formés systématique-
ment aux gestes de premiers secours lors 
d'une formation diplômante initiale, avec 
notamment la SNSM présente sur la com-
mune.  

D'autres formations sont également pro-
posées : incendie, recherche de personnes 
disparues... 
Nous acquérons aussi des connaissances 
grâce aux conférences informatives (risque 
nucléaire, France Alzheimer Loiret). 

Les activités de la Réserve Communale sont 
très diverses et très intéressantes. La Ré-
serve Communale est bien présente au ser-
vice de la population de Saint-Pryvé même 
si elle est discrète. 

Vous souhaitez nous rejoindre ? 
Contactez-nous par mail à : 
reservecommunale.stpryve@gmail.com

8L'ACTUALITÉ

Une demande auprès de l'accueil de la Mairie doit être faite pour 
apparaître dans l'État Civil du C'Pryvé. 

Gisèle LECOMTE MASSET, née le 01/02/2025  
Yleanna SHAM, née le 22/02/2025 

Marie MOUSSARD, née le 23/02/2025 
Milo CHAMPIRÉ, né le 03/03/2025  
Adèle GIRARD, née le 08/03/2025
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Nicolas DAUVILLIER & Alice LEMAIRE, le 01/03/2025

Depuis deux ans, 
Mathis Coutard, 
20 ans, est na-
geur-sauveteur à 
la SNSM, la Socié-
té Nationale de 
Sauvetage en Mer. 
Formé au centre 
de formation d’Or-
léans (CFI) ;  il 
fait partie des 80 
jeunes bénévoles mobilisés pour assurer la 
sécurité, que ce soit sur les plages, en mer ou 
à terre.

Pour devenir sauveteur, il faut avoir 16 ans au 
minimum, passer les tests d’entrée (natation, 
course et renforcement musculaire) et suivre 
une formation sur 8 mois, pendant laquelle 6 
diplômes sont à valider (PSE1, PSE2, BNSSA, 
SSA, permis bateau et le CRR). Il est possible 
de passer des formations supplémentaires.

Une fois diplômés, les jeunes sauveteurs sont 
assurés de travailler au minimum 1 mois en 
période estivale et peuvent effectuer jusqu’à 
quatre mois de saison selon leur disponibilité. 
La première année, l’affectation est décidée 
par la SNSM, mais dès la deuxième, chacun 
peut choisir sa région et son poste. 
Être nageur-sauveteur, c’est bien plus qu’un 
job d’été. 

C’est un véritable engagement professionnel, 
rémunéré pendant la période estivale. En de-
hors de cette période, les jeunes s’impliquent 
bénévolement au sein du CFI pour s’entraîner, 
se former et accompagner les nouvelles pro-
motions.  

Cet engagement est idéal pour les jeunes étu-
diants, car il faut avoir assez de disponibilité 
pour les entraînements réguliers et les actions 
de prévention et de recrutement dans les éta-
blissements scolaires. 

Envie de rejoindre les rangs de la SNSM ? 
N’hésitez pas à venir à leur rencontre lors du 
forum des associations, à consulter leur site 
internet ou à participer aux journées portes 
ouvertes organisées à la rentrée !

Rencontre avec la SNSM : Société Nationale  
de Sauvetage en Mer basée à Saint-Pryvé

Société Nationale de Sauvetage en Mer 
221 route de Saint-Mesmin  
Saint-Pryvé Saint-Mesmin 

06 27 53 09 38
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UN BUDGET AMBITIEUX ET PROCHE 
DES ATTENTES DES PRYVATAINS

Dossier

9DOSSIER

BUDGET D'INVESTISSEMENT : BUDGET DE FONCTIONNEMENT : 

BUDGET PRIMITIF 2025 :

Un budget avec des volontés 
claires :

0%  
de hausse d'impôt (identique depuis 2010).

Revaloriser les tarifs municipaux suivant l'inflation

Maîtriser les dépenses de fonctionnement 
malgré des augmentations inéluctables

Maintenir un niveau ambitieux d'investissement

Ne pas recourir à l'emprunt

Continuer à soutenir les associations

5 995 040€ 8 031 754€

14 026 794€

Quelques 
chiffres-clés

2010 
Depuis cette année-là, les taux d'imposition n'ont 

pas été modifiés

2  
C'est le pourcentage d'augmentation de nos tarifs 

communaux, en dessous de l'inflation

0  
C'est le nombre d'emprunt pour 2025

0  
C'est le montant de la pénalité au titre du déficit de 

logements sociaux
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Monsieur Baudry, vous êtes 
Adjoint au Maire en 

charge des finances, 
comment a été 
construit ce budget 
primitif 2025 ?

Damien BAUDRY : La gestion 
rigoureuse des finances de la 

commune depuis de nombreuses 
années et particulièrement en 2024 nous a permis 
d'élaborer un budget primitif sur des bases très 
solides. 

Il faut se souvenir que nous avons investi 5,5 millions 
d’euros l'an passé et dans ce cadre que nous avions 
bien préparé, nous sommes parvenus à dégager près 
de 1.8 million d’euros d'excédent. 

Cet excédent nous permet de continuer à investir 
dans de nouveaux projets et de continuer à améliorer 
le cadre de vie des Pryvatains, et ce malgré le 
contexte national particulièrement incertain et des 
ressources plus difficiles à prévoir.

Justement, quelles sont les grandes lignes 
de ce Budget Primitif 2025 ?

Damien BAUDRY : C’est un budget de fin de mandat, 
et pourtant il reste très ambitieux. Nous prévoyons 
plus de 5 millions d’euros d’investissement, 
sans recourir à l’emprunt et sans augmenter les 
impôts. C’est un signal fort que nous envoyons aux 
habitants : continuer d’investir pour l'avenir tout en 
maintenant une gestion financière saine.

Il y a aussi les conséquences de l'ouverture 
de l'ALSH et du Pôle Petite Enfance...

Damien BAUDRY : Oui, vous avez raison, c'est une 
grande fierté d'avoir pu inaugurer cet établissement 
en début d'année. Sur le plan budgétaire, cela se 
traduit forcément par une augmentation non 
négligeable de nos dépenses de fonctionnement, 
notamment du fait des taux d'encadrement qui 
nous ont obligés à recruter. Cela représente une 
hausse de 19 % de notre masse salariale. Toutefois, 
ces dépenses supplémentaires sont en partie 
compensées par les recettes issues du produit des 
familles et des prestations de la CAF.

Et concrètement, quels projets attendent 
les Pryvatains ?

Damien BAUDRY : La Ville poursuit ses 
investissements.

Plusieurs chantiers vont être lancés prochainement : 
-  la construction de nouveaux vestiaires de football, 

pour répondre à des impératifs de sécurité, 
-  la réhabilitation thermique de plusieurs bâtiments 

publics : l’accueil périscolaire à l’école Hervé Bazin, 
les bâtiments du Pôle Enfance-Jeunesse et Sport, 
et du service réservation de salles. 

Nous allons également procéder à l’étude de 
réhabilitation des toitures du gymnase et de la salle 
des fêtes. 

Nous aurons le plaisir également de reconduire 
le budget participatif pour la seconde année 
consécutive, c’est un outil de démocratie 
participative auquel nous sommes très attachés.

Améliorer notre cadre de vie et être pleinement 
engagés dans la transition écologique sont deux 
impératifs qui nous tiennent à cœur, et qui seront, 
une nouvelle fois, des axes forts de notre action 
pour l'année à venir.

Le mot de l'élu, adjoint aux finances,  
Damien BAUDRY

Nous sommes parvenus à 
dégager près de 1.8 million 

d’euros d'excédent."
"



COMBIEN ÇA COÛTE 
SAINT-PRYVÉ AU QUOTIDIEN ?

Action sociale 
386 236€

Petite enfance, 
éducation et jeunesse  
190 267€

Soutien aux associations
161 956€

Vie scolaire   
293 907€

Bâtiments et logistique
1 089 650€

11DOSSIER

Cadre de vie et
environnement 
339 650€



L’association  Galerie Pryvée présente son 
27ème salon « Printemps des Arts » du 17 au 
25 mai au Domaine de la Trésorerie. 

L’invité d’honneur, Marc INGOGLIA, peintre 
et sculpteur, sera accompagné d’une qua-
rantaine d’artistes, peintres et sculpteurs. 
L’atelier Terres et Couleurs animé par Marc 
Habarnau présentera ses réalisations.
Marc INGOGLIA est né en 1965. Il habite 
dans le Var et commence à exposer en 1983. 
Il travaille le plexiglas ou PMMA depuis une 
vingtaine d’années. 

Coloriste avant tout, il réalise lui-même ses 
couleurs et c’est un univers entre abstraction 
et suggestion qu’il tente de capturer et de 
proposer. Son objectif est de donner vie à des 

images toutes inspirées de la nature, des pay-
sages impossibles, des « traces d’humain », 
pour construire un univers personnel diffé-
rent de celui dans lequel nous évoluons et 
qui y trouve pourtant toute sa source.

Pour les sculptures, il modèle le plexiglas à 
chaud pour répondre à l’envie de créer des 
objets ou des personnages uniques joliment 
pigmentés.
L’usage de matériaux transparents permet 
à la couleur de vivre à travers la lumière. 
Toutes les pièces ont une double vie : celle 
que leur apporte la lumière éclairant la sur-
face et celle qu’elle leur donne lorsqu’elle les 
éclaire par derrière ou par l’intérieur.
Il explique : «  Les deux moteurs qui m’ont 
fait explorer la matière PMMA ont été princi-
palement la possibilité de présenter un uni-
vers tout en fusion et en interpénétration et 
le libre passage de la lumière qui magnifie 
mon vocable : la couleur ».  

Ses œuvres sont présentes dans de nom-
breuses collections privées partout dans le 
monde avec notamment des sculptures au 
Musée de la Plasturgie d’Oyonnax.

Une soirée musicale sera proposée le ven-
dredi 23 mai avec l’ensemble « Quatre pour 
Allain »

12LA TRÉSORERIELa Trésorerie

Exposition du 17 au 25 mai 
Lundi au samedi : 14h à 18h30 

Dimanche : 10h30 à 18h30   
Entrée libre 

https://galeriepryvee.fr

Chacun(e) son regard sur notre monde.
Chacun(e) sa sensibilité, sa vision pour l'in-
terpréter.

Mais pour les ORIGINAUX, un seul objectif, 
créer l'ÉMOTION !

Rendez-vous au domaine de la Trésorerie à 
Saint-Pryvé Saint-Mesmin, pour un voyage 
dans les univers riches et captivants de 
20 artistes. Infographistes, streetarters, 
photographes, dessinateurs, aquarellistes, 
peintres, sculpteurs ...

Le Printemps des Arts du 17 au 25 mai 2025

Les Originaux du 6 au 9 juin 2025

Exposition du 6 au 9 juin 
Vendredi : 17h à 20h 

Samedi : 10h30 à 20h 
Dimanche & Lundi : 10h30 à 18h 

Entrée libre

Particuliers, entreprises, 
associations ... 

Vous souhaitez louer la 
Trésorerie pour un évé-
nement : conférence, 

séminaire, fête de famille, 
assemblée générale ... ? 

Prenez contact auprès de 
Claude Habarnau pour 
tout renseignement au  

06 01 44 10 75 et  
rendez-vous sur le site de 
la Ville pour découvir les 
tarifs : www.saint-pryve.fr



Concours de dessin manga sur le thème de l’eau

Votre dessin est à remettre 
jusqu’au mercredi 28 mai, 
en main propre à la mé-
diathèque, ou envoyé par 
courrier.

Extrait du règlement dispo-
nible à la médiathèque, sur 
le site de la Ville et celui de 
la médiathèque :
 
-  Art.3 : Les œuvres seront obligatoirement des originaux sur un 

format A4 ou A3 dans le style manga.
 
-  Art.4 : Le dessin devra rester anonyme. Au dos devra figurer 

nom, prénom, âge, coordonnées.

Tous les dessins seront exposés à la médiathèque et le public 
pourra voter pour son dessin préféré dans chaque catégorie, 
entre le mardi 3 juin et le mardi 1er juillet !

Venez nombreux voter pour soutenir nos artistes !
La remise des prix aura lieu le mercredi 2 juillet après-midi.

M
Le concours est ouvert à tous à partir de 7 ans et les dessins seront répartis en catégories d’âge pour le vote (2 ou 3 
catégories pour les enfants, une pour les adolescents, une pour les adultes).

Samedi 14 juin à 10h30  
pour adolescents et adultes. 

 
Sur inscription auprès de la 

Médiathèque :  
02 38 66 05 93         

bibiliotheque@saint-pryve.fr                                                                                                            

Club lecture  

"Les livres à mettre  
dans sa valise"

May et Stéphanie 
partageront avec vous leurs 
coups de cœur, à emporter 
dans vos bagages pour les 

vacances.

Vous aurez également la 
parole pour partager vos 

lectures, lors de ce moment 
convivial.

Femerture de la Médiathèque :
Les vendredi 30, samedi 31 mai  

 et lundi 9 juin.
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Remise
en  Selle

Vendredi 23 mai
Vendredi 13 juin & 27 juin
10h -  Lac de Bel -Air

60ans
et +

Vous avez envie de vous remettre à pédaler mais 
vous n’avez pas pratiqué le vélo depuis longtemps ?

Le Centre Communal d'Action Sociale

ATELIERS 
AU RYTHME DU CORPS

Le CCAS organise des ateliers «Au rythme du Corps» 
à destination des personnes âgées de 60 ans et plus*.

Ateliers financés par la Conférence des Financeurs
Inscription obligatoire auprès du CCAS.

20 place Clovis, 45750 Saint-Pryvé Saint-Mesmin
ccas@saint-pryve.fr - 02 38 51 03 20

Participation financière de 10€ 
pour les 10 séances d’une heure

*Possibilité d’être assis 
pendant la séance

À partir du 
jeudi 19 juin 

à 10h30 
à la salle 

Roger Toulouse

L’objectif est d’offrir aux seniors une parenthèse dans leur 
quotidien, un espace-temps pour se mettre en mouvement, 

accompagné de la musique. 
De tout temps, la danse a été porteuse de vie et de créativité.

LA
MARCHE 
DOUCE

Lundi 12 mai
10 H - Lac de Bel-Air

Activité mise en place par le CCAS pour les seniors

Plus d’informations : 02.38.51.09.10 - ccas@saint-pryve.fr
CCAS, 20 place Clovis, 45750 Saint-Pryvé Saint-Mesmin

 Encadrés par les éducateurs sportifs du service jeunesse

Activités pour les 60 ans et + :

LE TRANSPORT ACCOMPAGNÉ POUR LES SENIORS ÉVOLUE !

La Ville propose désormais deux créneaux pour le trans-
port accompagné pour les courses des seniors de 60 ans et 
plus et des personnes en situation de handicap (valides et au-
tonomes) : les mardis et jeudis après-midi dans les com-
merces de la Ville pour un trajet aller-retour moyennant 2€.  
 
La Ville lance également le transport à la demande le lundi de 14h 
à 16h30 pour les rendez-vous médicaux ou autres sur la Ville et à 
proximité (moins de 5km). 

L'inscription se fait auprès du CCAS, la prise de rendez-vous doit 
se faire 10 jours à l'avance : 02 38 51 09 10 - ccas@saint-pryve.fr

Venez participer à une marche douce en 
pleine nature autour du Lac de Bel-Air 

avec les éducateurs sportifs de la Ville le 
lundi 12 mai à 10 heures.

Si vous avez des bâtons de marche, 
n'hésitez pas à les prendre ! 

 

Les séances de remise en selle 
reprennent du service !

 
Vous avez envie de vous remettre à 

pédaler mais vous n'avez pas pratiqué le 
vélo depuis longtemps ? 

Les éducateurs sportifs vous attendent 
les vendredis 23 mai, 13 et 27 juin autour 

du Lac de Bel-Air à 10 heures.

Pour davantage de renseignements, merci de contacter le CCAS 
au 02 38 51 09 10 ou par mail à ccas@saint-pryve.fr

Forts de leur succès l'année dernière, les 
ateliers "Au rythme du corps" reviennent 

cet été à partir du jeudi 19 juin,  
10h30, salle Roger Toulouse.

Vous avez la possibilité d'être assis 
pendant la séance. Une participation 

financière de 10€ est demandée pour les 
10 séances d'une heure. 
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BIENVENUE A LA 
RETRAITE 
Par un intervenant spécialisé de 
l’association Brain Up 

Les lundis : 19 et 26 mai  
Les lundis : 2,16, 23 et 30 juin  
2025 
De 10h à 12h 

Saint-Pryvé-Saint-Mesmin 
Maison du Part’âge 
10 Place Clovis  
45750, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin 

Inscription et renseignements  
Auprès du CCAS de Saint-
Pryvé-Saint-Mesmin 
02.38.51.03.20 
apottier@saint-pryve.fr 

 

A destination des futurs retraités et des 
retraités de moins de 2 ans   

Pour les aidants Pour les futurs et jeunes retraités

Dans le cadre du Plan national canicule, le CCAS de Saint-Pryvé Saint-Mesmin met en 
œuvre un dispositif de prévention en recueillant l’identité et les coordonnées des personnes 
âgées et handicapées qui le souhaitent afin de favoriser l’intervention des services sociaux 
et sanitaires en cas d’épisode caniculaire.

Peuvent figurer sur ce registre nominatif les personnes vulnérables et isolées de plus de 
65 ans, de plus de 60 ans inaptes au travail et les personnes handicapées. 

En cas de déclenchement du plan par le Préfet, les personnes inscrites sont contactées 
par un agent du CCAS pour connaître leurs besoins, prendre de leurs nouvelles, ap-
porter les recommandations nécessaires, et le cas échéant, les accompagner dans 
des lieux rafraîchis.

L’efficacité du plan canicule repose aussi en grande partie sur l’existence d’un réseau local 
de solidarité. 

Parents, amis, voisins mais également gardiens d’immeubles, associations, services de 
soins et d’aide à domicile peuvent aussi être très actifs.

Si vous souhaitez faire partie de ce réseau de solidarité afin de veiller sur vos voisins vul-
nérables et isolés, apporter votre aide, leur tenir compagnie… n’hésitez pas à vous faire 
connaître auprès du CCAS.

REGISTRE RISQUES EXCEPTIONNELS ET SOLIDARITÉ 
AUX PERSONNES ISOLÉES

Pour vous inscrire sur le registre ou sur le réseau de solidarité, il suffit de vous 
manifester auprès du CCAS, 20, place Clovis, 45750 Saint-Pryvé Saint-Mesmin,  

02 38 51 09 10, ccas@saint-pryve.fr



Les Echappées à Vélo sont de retour dimanche 18 mai 2025 !

Les départs se feront sous la Halle du Ponceau où vous retrouverez:
- l'association Cykleo pour le marquage gratuit de votre vélo
-   1Terre Actions pour les vérifications et la révision de votre cycle 

avant de partir
-   Saint-Pryvé Mobil'Activ' qui vous sensibilisera aux mobilités 

douces et réalisera une animation routière. 

Le food-truck la Bilig à Roulette sera également présent à la Halle 
pour vous restaurer avant votre 
départ ou à votre arrivée !

Vous partirez ensuite à la dé-
couverte de nos producteurs 
Pryvatains ; le Carreau des 
Halles, Bonjour Bonsoir et la 
Brasserie la RIFF. 

Tout au long du parcours, il vous 
faudra répondre à des énigmes 
afin de tenter de remporter un 
lot après un tirage au sort ! 

Les départs à vélo se feront de 
10h à 14h exclusivement. 

16ÉVÉNEMENTS

Les Échappées à vélo  Les Échappées à vélo  
à la découverte des  
Producteurs de Producteurs de 

Saint-PryvéSaint-Pryvé

Lors d'une balade de 5km à la Pointe de Courpain, 
dans la réserve naturelle de Saint-Mesmin, une ani-
matrice de l'association Loiret Nature Environne-
ment vous fera découvrir les super-héros de la na-
ture qui s'y cachent, dans le cadre des 24H de la 
Biodiversité organisées par Orléans Métropole.

La faune et la flore de ce lieu préservé ont beaucoup à 
nous apprendre : houblon, peuplier noir, saule blanc, 
castor, euphorbe, hoplie bleue...

Rendez-vous sur le parking de la Pointe de 
Courpain (pensez à privilégier le covoiture ou le 
vélo), pour un départ à 9h30. 

Prévoyez une tenue et des chaussures adaptées à 
la marche, ainsi qu'une paire de jumelles si vous en 
avez.

Un moment d'échange convivial avec des produits lo-
caux clôturera cette sortie. 

L'inscription est obligatoire auprès de la Mairie, le 
nombre de places étant limité : mairie@saint-pryve.fr 
/ 02 38 22 63 63

Sortie tout public à partir de 8 ans.

Gratuit
Départ Halle du Ponceau

10h - 14h - Marquage vélo
 www.saint-pryve.fr

Dimanche 18 mai 2025
Départ de 10h à 14h
Halle du Ponceau

Les Échappées à vélo
à la découverte des

Producteurs de Saint-Pryvé 

Le Vélo Tour passe par Saint-Pryvé cette année !

Le VéloTour, c'est une balade à vélo insolite, où le seul 
mot d'ordre est le sourire !

Vous avez déjà roulé dans un musée ? Traversé un 
hôtel à vélo ? Pédalé dans une école ? 

Ce sera bientôt chose faite si vous participez à 
l'édition 2025 avec notamment la traversée à l'in-
térieur de nos écoles maternelles et élementaires 

Hervé Bazin ! 

Le départ de cette édition se fait au Domaine de Sou-
laires, le dimanche 25 mai. 

Rendez-vous sur le site www.velotour.fr/orleans pour 
tout savoir sur cet événement. 

À
la

la
renconne
des Super-Héros
de

de

Coopain
Pointe

Samedi
21 juin

9h30
Parking de la Pointe 

de la Courpain
Sur inscription

Inscription : mairie@saint-pryve.fr - 02 38 22 63 63
Renseignements : www.saint-pryve.fr

Gratuit - Places limitées. À partir de 8 ans.
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FEte de la musique

VEN. 13/06
DES PRODUCTEURS
SAINT-PRYVÉ SAINT-MESMIN

MARCHÉ

HALLE DU PONCEAU
15 H - 21 H

ANIMAUX DE LA FERME · RESTAURATION SUR PLACE

Marché alimentaire - Producteurs locaux 
Sous la Halle du Ponceau - Face à la Mairie

Plus d’infos sur saint-pryve.fr

Nous aurons le plaisir de 
vous retrouver pour une 
nouvelle édition de notre 
marché des producteurs le 
vendredi 13 juin de 15h à 
21h sous la Halle du Pon-
ceau en face de la mairie. 

Vous y découvrirez une belle 
sélection présentée par les 
producteurs et artisans lo-
caux : pain au levain, vin, 
pâtes, rhum arrangé, fruits et 
légumes… et plein d’autres 
produits gourmands ! 

La ferme de Seb et Lucie 
sera présente avec ses ani-
maux, ainsi qu’un stand de churros et de maquillage. Côté restau-
ration, des food-trucks seront présents, accompagnés de notre bras-
seur local La Riff. 

D’autres surprises gourmandes vous attendent, comme un panier 
garni à gagner rempli de bons produits locaux ! 

On vous donne rendez-vous sur place pour en savoir plus ! 
Plus d’infos sur www.saint-pryve.fr

Le film du Ciné plein air du vendredi 4 juillet a été choisi par les 
abonnés de la page Facebook courant mars et c'est le  long-métrage 
réalisé par Artus, "Un p'tit truc en plus" qui a été élu ! 

Réservez votre vendredi soir pour profiter d'une soirée mémorable 
avec des food-trucks et brasseurs mais aussi des animations pour 
petits et grands !

Ce sera l'occasion de bien débuter les vacances d'été !

Le Domaine de la Trésorerie sera ouvert à partir de 19h et le 
film débutera à la nuit tombée, vers 22h. 

Toutes les infos sur www.saint-pryve.fr 

Le Marché des Producteurs

Inscription au 
 Marché de Noël

Cette année, le Marché 
de Noël de Saint-Pryvé se 

tiendra le vendredi 5 décembre 
sous la Halle du Ponceau ! 

Les exposants peuvent candidater 
du lundi 16 juin au jeudi 28 août  
exclusivement via le formulaire 
disponible sur le site de la commune :
www.saint-pryve.fr à retourner par mail à 
Léonie Lerouge : llerouge@saint-pryve.fr 
ou à déposer à l'accueil de la Mairie. 

Si vous souhaitez avoir des renseignements, 
merci de privilégier les mails aux appels 
téléphoniques.

Pour rappel, les candidats devront 
fournir un numéro de Siret et de 
KBIS ainsi qu'une assurance 
profesionnelle et votre carte 
d'identité.

^

Le Ciné plein air de l 'étéé
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ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES 
INDÉPENDANTS (APEI) DES SABLONS

La kermesse à l'école des Sablons se déroulera le 
vendredi 27 juin dès la fin des cours ! Pensez à 
réserver votre fin d'après-midi dès aujourd'hui. 

LE CLUB DES AÎNÉS

Notre sortie repas "Tête de veau" à Chilleurs-aux-
Bois a été un franc succès ; elle a été suivie d'une 
visite de la chocolaterie "Alex Olivier" et du nouveau 
site "Martin Pouret" à Boigny-sur-Bionne. 

Nous avons également passé un après-midi jeux de 
société avec le club de l'amitié de Saint-Hilaire qui 
s'est terminé par un goûter. 

Les prochaines dates à retenir : 

20/05 : Grottes du Foulon 
03/06 : Chaumont-sur-Loire 
10/06 : Sortie publicitaire "Tacot des lacs à 
Fontainebleau"

Nous sommes ravis de vous annoncer que les 
pré-inscriptions pour la saison 2025-2026 seront 
ouvertes à partir du lundi 16 juin. 

Les cours pourront ainsi commencer dès le 1er 

septembre 2025. 

Nous serons bien entendu présents au Forum des Associations 
de Saint-Pryvé comme chaque année ! 

Surveillez également notre site Internet : le planning des cours 
d'été sera bientôt annoncé !

 https://asl-stpryve.fr

ASSOCIATIONS  
SPORTS ET LOISIRS (ASL)



SAINT-PRYVÉ MOBIL' ACTIV'

Vous avez sans doute remarqué en tant qu'automobiliste, cycliste ou piéton, que nous 
avons sur notre commune ou à proximité 4 types de ronds points sur lesquels les règles 
de circulation diffèrent.

Au rond-point des Quinze Pierres, même avec sa 
forme de haricot, c’est le plus classique. La règle est 
la priorité à gauche pour les automobilistes. Une 
piste cyclable est présente en partie à l’extérieur 
du rond-point. Les cyclistes ne sont pas prioritaires 
quand ils croisent les voitures.

Quant au rond-point de Candolle 
en forme de cacahuète, dit à la 
Hollandaise, la règle est toujours 
la priorité à gauche pour les 
automobilistes. La particularité 
de ce rond-point est d’avoir à 
l’extérieur de la chaussée deux voies 
supplémentaires, une voie pour les 
cyclistes désormais prioritaires et une 
voie pour les piétons. Les panneaux 

de signalisation, les balises et les tracés au sol sont nombreux. En arrivant au rond-point, 
l'automobiliste doit céder le passage aux piétons, puis aux cyclistes (venant de gauche 
et de droite) puis aux voitures venant de gauche.

Le rond-point de Candolle, même s’il déroute nombre d’automobilistes, permet un 
écoulement fluide de la circulation automobile. Il est facteur de changement des 
mentalités en donnant la priorité aux cyclistes. 

Cet aménagement appelle à ce que la piste cyclable soit prolongée dans l’avenue de 
St-Mesmin.

Le rond-point de la tête sud du pont de l'Europe vient lui d'être modifié. 

La règle est toujours la priorité à gauche 
pour les automobilistes. Les cyclistes 
sont prioritaires à tous les croisements 
avec la rue des Hautes-Levées et ceux 
avec la rue Gaston Défié. Les panneaux 
de signalisation l’indiquent.

Nous aurions souhaité que la tête sud du pont de l’Europe devienne un rond-point à la 
hollandaise. Ceci n’a pas été accepté mais nous avons obtenu des modifications sur le 
tracé des cyclistes et ceci présente une réelle amélioration de la sécurité. 

Pour le rond-point des Hautes Levées sur l'avenue du Traité de Rome, la règle est 
toujours la priorité à gauche. Une bande cyclable est matérialisée sur la chaussée 
du rond-point. Les cyclistes, comme les automobilistes, insérés dans le rond-point 
bénéficient alors de la même priorité à gauche.

L'association Saint-Pryvé Mobil'Activ' réfléchit avec les élus de notre 
commune et les techniciens de la Métropole pour des améliorations 
de la voirie et le développement des mobilités douces. 

N'hésitez pas à nous contacter : stpryvemobilactiv@gmail.com 
ou la page Facebook.

Les Championnats de France 
par les Magix Baby-Foot

Le club de baby-foot, les Magix, a eu le plaisir 
d'accueillir pour la 2ème année consécutive les 
championnats de France de Baby-Foot au 

gymnase de Saint-Pryvé Saint-Mesmin les 15 et 
16 mars dernier !

Au total, ce sont 46 clubs venus de chaque 
coin de la France qui se sont affrontés dans 
une ambiance chaleureuse où fair-play et 

compétition intense étaient au rendez-vous. 

Au final, les Magix se sont classés à la très 
belle 9ème place tandis que le Babyfoot Club 

Les Raptors de l'Atlantique a remporté la 
compétition. 

Un grand bravo à toutes les équipes !

15 rue du Grand 
Villiers

45000 Orléans

1 TERRE ACTIONS

©Tiffany Quinot

©Tiffany Quinot

©Tiffany Quinot
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Inauguration de l'ALSH et du Pôle Petite Enfance le 3 mars Journée pyjama à la Farandole le 14 mars

Exposition "En mouvement" du 7 au 9 mars

Carnaval de la Ville le 15 mars



C’PASSÉC’PASSÉ21

Exposition Women Artists 
Stand du 21 au 30 mars

Repas des Seniors le 23 marsCérémonie d'hommages aux Anciens Combattants le 19 mars

Sortie Seniors à Contres le 3 avril

Les vacances scolaires des enfants de l'accueil de loisirsAtelier floral pour les Seniors le 18 mars
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L’AGENDA 22 Lundi 26 mai 
Atelier Bienvenue à la 
retraite 
10h à 12h - Maison du 
Part'âge 
 
Lundi 26 mai 
Permanence Res'O 
Numérique 
17h - Médiathèque 
 
Mardi 27 mai 
Atelier relaxation pour 
les aidants 
10h à 11h  
 
Mercredi 28 mai 
Dernier jour pour 
remettre votre dessin 
pour le concours de 
dessin manga 
Médiathèque 

Lundi 2 juin 
Atelier bienvenue à la 
retraite 
10h à 12h - Maison du 
Part'âge

Mardi 3 juin  
Exposition des dessins 
du concours mangas à 
la Médiathèque 
 
Vendredi 6 juin au 
lundi 9 juin 
Exposition "Les 
Originaux" 
Trésorerie

Jeudi 12 juin 
Permanence 
conciliation de justice 
9h à 12h - Salle des 
Mariages 
 
Jeudi 12 juin 
Atelier relaxation pour 
les aidants 
14h à 15h30

Vendredi 13 juin 
Remise en selle 
10h - Lac de Bel-Air

Vendredi 13 juin 
Marché des 
producteurs 
15h à 21h - Halle du 
Ponceau
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Retrouvez toutes nos actualités et événements sur nos 
réseaux sociaux :

Ville de 
Saint-Pryvé 
Saint-Mesmin saint_pryve

Le prochain Conseil 
Municipal se tiendra le 
mercredi 25 juin 2025
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MAI

JUIN

Samedi 14 juin 
Club lecture 
10h - Médiathèque 
 
Lundi 16 juin 
Atelier Bienvenue à la 
retraite 
10h à 12h - Maison du 
Part'âge 
 
Lundi 16 juin 
Permanence Res'O 
Numérique 
17h - Médiathèque 
 
Jeudi 19 juin 
Atelier "Au rythme du 
Corps" 
10h30 - Salle Roger 
Toulouse 
 
Samedi 21 juin 
24h de la Biodiversité 
9h30 - Parking Pointe de 
Courpain 
 
Samedi 21 juin 
Fête de la musique  
 
Lundi 23 juin 
Atelier Bienvenue à la 
retraite 
10h à 12h - Maison du 
Part'âge 
 
Vendredi 27 juin 
Remise en selle 
10h - Lac de Bel-Air 
 
Lundi 30 juin 
Atelier Bienvenue à la 
retraite 
10h à 12h - Maison du 
Part'âge 
 
Lundi 30 juin 
Permanence Res'O 
Numérique 
17h - Médiathèque 

Lundi 5 mai au 
vendredi 20 juin 
Vote pour les projets 
du budget participatif 
2025 
 
Jeudi 8 mai 
Cérémonie du 8 mai 
10h30 - Mairie 
 
Lundi 12 mai 
Marche douce 
10h - Lac de Bel-Air 
 
Lundi 12 mai 
Permanence Res'O 
Numérique 
17h - Médiathèque 
 
Jeudi 15 mai 
Permanence 
conciliation de justice 
9h à 12h - Salle des 
Mariages 
 
Jeudi 15 mai 
Atelier relaxation pour 
les aidants 
14h  
 
Samedi 17 mai au 
dimanche 25 mai 
Exposition "Printemps 
des Arts" 
Trésorerie 
 
Dimanche 18 mai 
Les Échappées à vélo 
à la découverte des 
producteurs pryvatains  
10h à 14h - Halle du 
Ponceau 
 
Lundi 19 mai 
Atelier Bienvenue à la 
retraite 
10h à 12h - Maison du 
Part'âge 
 
Vendredi 23 mai 
Remise en selle 
10h - Lac de Bel-Air 
 
Vendredi 23 mai 
Don du sang 
15h à 19h - Salle des 
Fêtes

Dimanche 25 mai 
Vélo Tour - passage par 
l'école Hervé Bazin

JUILLET
Mercredi 2 juillet 
Remise des prix pour le 
concours de dessin manga 
Médiathèque

Vendredi 4 juillet 
Ciné plein air - Un P'tit 
truc en plus - À partir 
de 19h au Domaine de la 
Trésorerie - Film diffusé 
à 22h
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VEN. 13/06
DES PRODUCTEURS
SAINT-PRYVÉ SAINT-MESMIN

MARCHÉ

HALLE DU PONCEAU
15 H - 21 H

ANIMAUX DE LA FERME · RESTAURATION SUR PLACE

Marché alimentaire - Producteurs locaux 
Sous la Halle du Ponceau - Face à la Mairie

Plus d’infos sur saint-pryve.fr


